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MÀ1EH-MSPSCr SCG 4 ; AUTRES MINISTERES 16 ;
DEPARTÊMENTS 6 ;JORB a.

DECRET No 98-98 DL 16 üÀRS 1998

Chatgeant Madame Marina d, ALMEIDA MASSOUGBODJI
Ministre de la Santé, de la Protection Sociale
et de Ia Condition Féminine de l,intérim de
Monsieur Emmanuel GOLOU, Ministre des Mines,
de l'Energie et de l'Hydraulique,
pour compter du 16 mars 1998.

tE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHET DE L'ETAT

CHET DU GOWERNEMENT

LaI-oin" 9O-O32 du 17 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;

l,a proclamaion le 1er awil 1996 par la Cour Constitufionnelle des résultats
définitifs de l'élection presidentielle du 18 mars 1 996 .

k Décret n" 96-1.28 du Og awil 1,996 portant composifion du Gouvernement

DECRETE:

Article ler: Pour compter du 16 mars 7998, Madame Manna d,AIMEIDA
MASSOUGBODJI, Ministre dela Santé, de la protection Sociale
et de la Condition Féminine est chargée de l,intérim du Ministre
des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique pendant l,absence
de Monsieur Emmanuel GOLOU.

Article 2 : l* present Décret sera prtblié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 16 I'IARS 1998

Par ie Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef dtt Gouvernement

Mathieu KEREKOU


